
 

 

 

Subventions aux associations 2018. 

Le Paradou le 08/11/2017                                                                                                                                             

Objet: Subvention communale aux Associations :Dossier 2018 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Vous souhaitez demander une subvention pour votre Association concernant l'année 2018.                                                                                
Vous pouvez dès maintenant télécharger  le dossier 2018 de demande de subvention communale.   
Pour l’obtenir vous pouvez le télécharger sur ce site ou en retirer un exemplaire auprès de la mairie.  
 
Attention : ce dossier devra être retourné en un seul exemplaire avec également le budget prévisionnel  
et le projet en cas de demande de manifestation à la mairie à l’intention de l’Adjoint aux Sports,  
rempli et signé avant le 31 janvier 2018 
 

Contenu du dossier : 

 ● Les pages 1 et 2 contiennent des renseignements pratiques à compléter 
● La page 3 contient la liste des pièces à joindre 

           ● La page 4 est une attestation sur l’honneur à compléter                                                                                 

● Les pages 6 et 7 des modèles de compte et de résultat ,bilan et budget prévisionnel              

(à ne pas remplir si vous joignez une copie de vos propres documents comptables)                             

● La page 8 permet le descriptif d’une action spécifique exceptionnelle  et joindre le budget 

prévisionnel .                                                                                                                                                     

● La subvention ne sera versée qu'après la manifestation avec les pièces  justificatives                   

( le bilan financier et rapport de l'action).   

                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

J’attire votre attention sur le fait que parmi les pièces demandées, le compte rendu d’activité précisant 

notamment l’utilisation de la subvention communale précédente, ainsi que le programme d’actions à 

venir justifiant votre nouvelle demande, sont tout aussi essentiels que les documents comptables. Leur 

non présentation peut entraîner la suspension du traitement de votre dossier. 

Je me tiens à votre disposition pour vous aider à remplir ces dossiers le mercredi  de 16h30 à 18h00 

sur rendez-vous.                                                                                                                                                                                                 

Contactez l'accueil au 04 90 54 51 01 ou par E-mail : m.vancayseele@mairie-du-paradou.fr 

Je vous prie de croire, Madame la Présidente, Monsieur le Président, en l’assurance de ma 

considération. 

 
                                                                                                             Marc VANCAYSEELE 
                                                                                                                Adjoint au Maire 

Délégué aux Sports, Jeunesse, Associations 
 

 


